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de relèvement et de consolidation de la paix (RCPCA) et de l'Accord de Paix signé en février 2019 

ainsi que de renforcer le dialogue avec le gouvernement sur le cadre macroéconomique et les 

finances publiques. Les domaines prioritaires pour le dialogue dans le cadre de l’appui budgétaire 

étaient les suivants: la gestion des Finances publiques (mobilisation des ressources internes et 

l'efficacité de la dépense publique), le climat des affaires et les secteurs sociaux.  À ce titre, la 

première composante (EUR 5 millions) de l’appui complémentaire, décidée en 2020, comprend de 

l’assistance technique dans le domaine de la gestion des finances publiques.  

En 2022, il a été décidé de ne pas procéder au décaissement de la tranche 2021 de l’appui budgétaire 

en RCA car certains critères d’éligibilité de l’appui budgétaire n’étaient pas remplis. Dans le 

contexte de la crise alimentaire que traverse la RCA, il est proposé de réorienter la totalité de la 

tranche d’appui budgétaire initialement prévue en 2021 et non décaissée en 2021 (EUR 22 millions) 

vers une nouvelle composante d’appui à la production agricole. Le budget de la composante « appui 

complémentaire » de l’action inclue donc dorénavant les EUR 22 millions redirigés vers cette 

nouvelle composante d’appui à la production agricole, pour un total de EUR 27 millions d’appui 

complémentaire. L’objectif de cette nouvelle composante de l’appui complémentaire sera de 

renforcer et de rendre plus résilients les systèmes alimentaires agropastoraux du pays. Plus 

spécifiquement, il s’agit d’appuyer l’amélioration des chaînes de valeur agropastorales en terme de 

production, de réduction des pertes post-récolte, de création de valeur ajoutée, de commercialisation 

et de durabilité. De plus, une assistance technique sera requise pour appuyer la mise à jour du 

Programme National d’Investissement Agricole, de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 

(PNIASAN). 

La crise alimentaire globale, exacerbée par les effets de l’agression de la Russie contre Ukraine, n’a 

pas épargné la République centrafricaine. Cette action s’inscrit dans le cadre des efforts de l’Union 

européenne pour répondre à la crise alimentaire, en recherchant une plus grande durabilité et 

résilience des systèmes agro-alimentaires. 

1 ANALYSE DU CONTEXTE  

1.1 Description du contexte 

Enclavée au cœur de l’Afrique centrale, la République centrafricaine (RCA) reste l’un des pays les 

plus pauvres du monde, malgré la richesse de ses ressources naturelles (bois, or, diamants et 

uranium). C'est un pays en crise qui connaît, depuis mars 2013, une situation sécuritaire 

catastrophique ayant pour effet pour une aggravation de la pauvreté qui était déjà extrême.  

Six ans après le déclenchement de la crise, la situation en République centrafricaine reste 

extrêmement préoccupante. La violence entre les groupes armés et contre les civils a contraint des 

milliers de personnes à fuir. Les traitements inhumains et dégradants, les situations de tortures, les 

cas de violences basées sur le genre ont été enregistrés sur les femmes et les enfants. Le manque de 

services adaptés aux besoins de ces victimes, les stigmatisations contre les victimes des violences 

sexuelles, l’impunité des responsables de ces actes et le manque de protection ont marqué les esprits 

des populations.  Il s'ensuit qu'un quart de la population est soit déplacée à l’intérieur du pays, soit 

réfugiée dans des pays voisins. La situation humanitaire reste préoccupante. En 2019, la moitié de 

la population (soit 2,2 millions de personnes) était toujours dépendante de l’assistance humanitaire 

et une personne sur quatre était déplacée ou réfugiée dans des pays voisins.  

La RCA figure au plus bas dans tous les classements mondiaux ou continentaux, traduisant, en sus 

des effets de la crise, à la fois la très mauvaise gouvernance, l'extrême pauvreté et la déshérence 

complète du pays : 188e sur 189 pour le dernier classement 2019 de l'indice du développement 

humain (IDH) du PNUD, tandis que l’indice ajusté des inégalités (IDHI) n’est que de 0.212, elle 

occupe ainsi le dernier rang sur 151 pays ; les inégalités de genre sont importantes avec un indice 

d’inégalité de genre élevé de 0.682 en 2018 plaçant le pays à la 159e place sur 162, 184e sur 190 en 


